
 

 

 

           Lettre d’infos n°6 

Circonscription CHAMALIERES 
 

Jeudi 13 octobre 2022 

 

Mesdames les directrices, Messieurs les directeurs, 

Mesdames les enseignantes, Messieurs les enseignants, 

Mesdames les membres du RASED, 

 

Comme vous ne l’ignorez pas, le Ministère lance des concertations d’école intitulées « Notre Ecole, 

faisons la ensemble » (https://eduscol.education.fr/3595/notre-ecole-faisons-la-ensemble) 

Ces concertations dont l’organisation est très libre et souple permettent aux écoles volontaires de 

financer des projets pédagogiques innovants construits à partir des besoins des élèves, au service de 

leur réussite, selon le contexte propre à chaque école.  

Ce dispositif trouve son intérêt dans sa liaison avec le projet d’école et peut permettre de financer 

des matériels ou activités pédagogiques ainsi que des intervenants extérieurs.  

Dans le contexte de ruralité et d’éloignement, parfois d’isolement géographique, je trouve 

qu’exploiter cette possibilité pourrait contribuer à réduire des inégalités auprès de nos élèves.  

Je vous invite à vous manifester auprès de moi pour un échange sur cette possibilité. 

 

Un second point important à vous partager est la première analyse des résultats de la circonscription 

aux évaluations nationales. 

Ils mettent en lumière des points forts dont vous pouvez être fiers :  

 En CP en moyenne il y a moins de 5% d’élèves en grande difficulté en français. La lecture et 
l’écriture des nombres entiers en CP est également maitrisée par près de 95%% des élèves de la 
circonscription. 

 En CE1, la compréhension de phrases lues par l’enseignant et le calcul mental. 
Ces résultats mettent aussi en lumière des marges de progrès, notamment :  

 La résolution de problèmes, l’addition et la soustraction ainsi que la fluence en CE1. 

 Le lexique, la résolution de problèmes et l’ordinalité en CP.  
Nous prendrons en compte ces marges pour construire le futur plan de formation afin 

d’accompagner l’évolution des pratiques pour une meilleure réussite des élèves les plus fragiles. 

Enfin, je continue à aller à votre rencontre pour échanger, dialoguer, écouter. Je serai attentive à vos 

suggestions et idées de progrès, certains d’entre vous se sont déjà emparés de cette proposition par 

écrit ou oralement.  

J’inviterai également les directeurs à une réunion le mardi 8 novembre de 17h30 à 18h30, en visio 

afin de vous éviter des déplacements. Nous aborderons les concertations « Notre Ecole, faisons là 

ensemble » et la plateforme pHARe. 

En confiance, avec tout mon respect et ma considération. 

 
                                                                                                          Marie Gabrielle VACHETTE 

                                               
                  Inspectrice de la circonscription de Chamalières 

https://eduscol.education.fr/3595/notre-ecole-faisons-la-ensemble
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DIRECTEUR 

1-Commémoration de l'assassinat du professeur 

Samuel PATY 

Veuillez trouver sur le lien : https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/oJptsdwagCNsFY4 

une note du Ministre de l’Education nationale et de la Jeunesse relative à la commémoration de 

l'assassinat du professeur Samuel PATY. 

2-Prévention de l'absentéisme scolaire à l'école 

2022/2023 

 

Veuillez trouver sur le lien : https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/ciTWWHR6gXoKstL 

un courrier de Monsieur l’Inspecteur d’académie - DASEN relatif à la prévention de l’absentéisme 

scolaire à l’école, accompagné de la fiche type et de la procédure détaillée. 

 

3-pHARe 

Certains d'entre vous ont attiré mon attention sur la mise en œuvre du programme pHARe. 

 

Pour rappel vous avez accès via le portail arena à la plateforme pHARe. 

En lien vous trouverez le protocole : https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/ZMN32JnfL5GmXN8 

 

Une fois sur la plateforme vous avez les actions à effectuer dans la colonne de gauche. Vous avez 

accès à de nombreuses ressources clé en main pour la mise en œuvre concrète. 

La prochaine échéance est la journée non au harcèlement du 10/11 prochain. Vous pouvez choisir un 

parcours parmi les nombreuses propositions et en effectuer la première séance le 10/11 par 

exemple, vous avez aussi des outils de communication à afficher à disposition. 

 

Une fois l'action effectuée, il vous suffit de la cocher comme effectuée dans le suivi. 

 

https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/oJptsdwagCNsFY4
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/ciTWWHR6gXoKstL
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/ZMN32JnfL5GmXN


4- EPS- Session d’agrément VTT dans le secteur 

du Sancy 

Une session d’agrément VTT est prévue le jeudi premier décembre 2022 à 14h à l’école de Bagnols si 

les conditions météorologiques le permettent. 

Séverine MEISSONNIER vous remercie de bien vouloir lui adresser les demandes d’agrément avant 

les vacances de Toussaint. Des informations complémentaires à communiquer aux parents suivront 

alors. 

 

 

 

CARRIERE  

1-Appel à candidature – Poste de référent « enfance-
jeunesse - MDPH 63 

Un nouveau poste est proposé en appel à candidature :  

Poste de référent « enfance-jeunesse » - Maison départementale des personnes 
handicapées du Puy-de-Dôme – MDPH 63 

Vous trouverez la fiche de poste en suivant le lien : https://cirrus.ac-

clermont.fr/nextcloud/s/4PGnxL9FSCFTCk9 

 

Candidatures par mail exclusivement à l’adresse adrien.gondy@ac-clermont.fr au plus tard 

le jeudi 20 Octobre 2022 à 12h00. 

 

Contact DSDEN : Adrien GONDY 04 73 60 99 84 

 

 

PEDAGOGIE 

1-Le parlement des enfants - Année scolaire 

2022/2023 

Je vous prie de bien vouloir trouver sur le lien : https://cirrus.ac-

clermont.fr/nextcloud/s/93cB2TFRx7xzJKg le courrier de Monsieur l’inspecteur d’académie 

concernant la 26ème édition du parlement des enfants.  

 

Comme vous le savez, ce concours permet à deux classes de CM2 par circonscription législative 

d’élaborer une proposition de loi. 

 

La date limite de réception des candidatures est fixée au lundi 14 novembre 2022. 

 

Vous pouvez accéder à tous les renseignements nécessaires sur le site Eduscol à l’adresse suivante : 

 

http://eduscol.education.fr/cid61492/le-parlement-des-enfants.html 

 

https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/4PGnxL9FSCFTCk9
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/4PGnxL9FSCFTCk9
mailto:adrien.gondy@ac-clermont.fr
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/93cB2TFRx7xzJKg
https://cirrus.ac-clermont.fr/nextcloud/s/93cB2TFRx7xzJKg
http://eduscol.education.fr/cid61492/le-parlement-des-enfants.html

